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Coût de l'aide juridictionnelle aux clandestins
Question écrite n° 8048

Texte de la question

M. Anthony Boulogne attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
coût de l'extension du dispositif de l'aide juridictionnelle aux étrangers en situation irrégulière. Dans sa décision
n° 2024-1091/1092/1093 QPC du 28 mai 2024, le Conseil constitutionnel, faisant suite à sa saisine le 1er mars
2024 par la Cour de cassation, a censuré comme contraires au principe d'égalité devant la justice des
dispositions législatives excluant du bénéfice de l'aide juridictionnelle les étrangers qui ne résident pas
régulièrement en France. L'article 3 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique prévoit, en son
premier alinéa, que les personnes physiques de nationalité française et les ressortissants des États membres de
l'Union européenne, puissent être admises au bénéfice de l'aide juridictionnelle. De même, le deuxième alinéa
prévoit que les autres personnes de nationalité étrangère (hors UE), résidant habituellement et régulièrement
sur le territoire français, puissent également être admises au bénéfice de l'aide juridictionnelle. Pour le Conseil
constitutionnel, en privant les étrangers ne résidant pas régulièrement en France du bénéfice de l'aide
juridictionnelle pour faire valoir en justice les droits que la loi leur reconnaît, les dispositions de la loi n° 91-647
du 10 juillet 1991 n'assurent pas à ces derniers des garanties égales à celles dont disposent les autres
justiciables. Ces dispositions méconnaissant le principe constitutionnel d'égalité devant la justice, elles ont été
déclarées contraires à la Constitution, avec application immédiate des effets de la déclaration
d'inconstitutionnalité. Cette décision du Conseil constitutionnel élargit donc le bénéfice de l'aide juridictionnelle
aux étrangers en situation irrégulière. L'élargissement de l'aide juridictionnelle aux clandestins engendre
nécessairement des coûts financiers supplémentaires, qu'il convient d'anticiper et de budgéter. Il lui demande
donc si son administration dispose d'informations ou d'estimations relatives au coût supplémentaire engendré
par cette extension de l'aide juridictionnelle aux étrangers en situation irrégulière. Il lui demande également si
ses services ont anticipé les conséquences financières de cette décision.
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